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ARRÊTÉ N° 2022 - 125 
 

portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 
14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) « Les Coteaux de Montmorency » sis 1, rue Jean Moulin à Montmorency (95160) 

géré par l’hôpital Simone Veil  
(Groupement Hospitalier Eaubonne-Montmorency) 

  
    

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants, et D. 312-155-0-1 ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ;  

 

VU le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation 

et de fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 

VU      le Plan national maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 
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VU la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022 ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement 

sur le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques 

de prise en charge et d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies 

neuro-dégénératives et de leurs proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 

 
 

CONSIDÉRANT la décision conjointe de conformité du PASA de l’EHPAD « Les Coteaux de 

Montmorency » de la Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil 

départemental du Val d’Oise en date du 28 juillet 2016 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable après la visite de fonctionnement réalisée conjointement par la 

Délégation départementale du Val d’Oise et le Conseil départemental du Val 

d’Oise en date du 24 août 2018 ; 

  

CONSIDÉRANT que le PASA de l’EHPAD « Les Coteaux de Montmorency » permet de prendre 

en charge et d’accueillir en journée, sur une amplitude d’ouverture de 5 jours sur 

7, les résidents ayant des troubles du comportement modérés ;  

 
CONSIDÉRANT que le PASA est financé depuis le 28 juillet 2016 ; 

 
 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er :  L’Hôpital Simone Veil (Groupement Hospitalier Eaubonne-Montmorency) est autorisé à   

créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD 

« les Coteaux de Montmorency » sis 1, rue Jean Moulin à Montmorency (95160). 

 

ARTICLE 2e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture du PASA s’élève à 63 500 euros. 

 

ARTICLE 3e : La capacité totale de l’établissement reste inchangée, soit  

 

  - 100 places d’hébergement permanent, dont un PASA de 14 places  

 

  Toutes les places sont habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale. 

 

ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 156 3 

 
Code catégorie : 500 

Code(s) discipline(s) : 924 (accueil pour personnes âgées), 961 (PASA) 

Code(s) fonctionnement(s) : 11 (hébergement complet), 21 (accueil de jour) 

Code(s) clientèle(s) : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées),  

                                  711 (personnes âgées dépendantes) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 95 001 387 0 

 
Code statut : 14 

 

ARTICLE 5e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 6e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du Val d’Oise 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région                       

Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 

                                           Fait à Cergy-Pontoise, le 5 août 2022 

 
 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé  

Île-de-France,  

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

La Présidente du Conseil Départemental 

du Val d’Oise  

 
 

 

Marie-Christine CAVECCHI 
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ARRÊTÉ N° 2022- 121 

 
portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 

14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) « Le Patio » sis 79 rue Jules Ferry  

à MONTMAGNY (95 360) géré par la SAS « Résidence Montmagny »  
  
    

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants, et D. 312-155-0-1 ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ;  

 

VU le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation 

et de fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2005-1680 du 2 janvier 2006 du Préfet du Val d’Oise et du Président du Conseil 

général du Val d’Oise autorisant la SAS « Moulin Larive » sise 17 rue Larive à Montlignon (95680) 

à transformer la Maison de Retraite « Le Moulin Larive » en établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 35 places d’hébergement permanent situé à la même 

adresse ; 
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VU l’arrêté conjoint n°2007-250 du 23 février 2007 du Préfet du Val d’Oise et du Président du Conseil 

général du Val d’Oise autorisant la SAS « Moulin Larive » à étendre de 51 places la capacité de 

l’EHPAD « Le Moulin Larive », portant sa capacité totale à 86 places (66 places d’hébergement 

permanent, 10 places d’hébergement temporaire et 10 places d’accueil de jour) ;  

 

VU l’arrêté conjoint n°2010-441 du 27 mai 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant le transfert de gestion 

de l’EHPAD « Le Moulin Larive » au profit de la SAS « Résidence Montlignon » sise 17 rue Larive 

à Montlignon (95680), filiale à 100% de la SARL « Mapad Holding » située 49 rue de Colombes à 

Courbevoie (92400), et autorisant la reconstruction de l’EHPAD de 86 places (66 places 

d’hébergement permanent, 10 places d’hébergement temporaire et 10 places d’accueil de jour) dans 

la commune de Montmagny ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2014-168 du 15 juillet 2014 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant la SAS « Résidence 

Montlignon » sise 79 rue Jules Ferry à Montmagny (95360) à gérer et exploiter l’EHPAD dénommé 

« Résidence Montmagny », situé à la même adresse, pour une capacité de 86 places (66 places 

d’hébergement permanent, 10 places d’hébergement temporaire et 10 places d’accueil de jour) ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2020-76 du 4 février 2020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé     

Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val d’Oise autorisant la SAS « Résidence 

Montlignon» sise 79 rue Jules Ferry à Montmagny (95360) à renommer l’EHPAD « Résidence 

Montmagny » en « Le Patio » ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2021-210 du 30 décembre 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val d’Oise portant modification de 

l’arrêté n°2020-76 du 4 février 2020 relatif à l’EHPAD « Le Patio » ; 

 

VU le Plan national maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 

 

VU la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022 ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement sur 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de 

prise en charge et d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-

dégénératives et de leurs proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 

 

 

CONSIDÉRANT la décision conjointe de conformité du PASA de l’EHPAD « Le Patio » de la 

Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil départemental du Val d’Oise 

en date du 1er novembre 2015 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable après la visite de fonctionnement réalisée conjointement par la 

Délégation départementale du Val d’Oise et le Conseil départemental du Val 

d’Oise en date du 24 juillet 2018 ; 

  

CONSIDÉRANT que le PASA de l’EHPAD « Le Patio » permet de prendre en charge et d’accueillir 

en journée, sur une amplitude d’ouverture de 5 jours sur 7, les résidents ayant 

des troubles du comportement modérés ;  

 
CONSIDÉRANT que le PASA est financé depuis le 1er novembre 2015 ; 

 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er : La SAS « Résidence Montmagny » sise, 79 rue Jules Ferry à Montmagny (95360), est 

autorisée à créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein 

de l’EHPAD « le Patio » situé à la même adresse.  
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ARTICLE 2e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture du PASA s’élève à 63 798 euros. 

 

ARTICLE 3e : La capacité totale de l’établissement reste inchangée, soit 86 places réparties de la 

manière suivante : 

 

  - 66 places d’hébergement permanent  

  - 10 places d’hébergement temporaire 

  - 10 places d’accueil de jour. 

 

L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale dans la limite 

de 7 places. 

 

ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 753 7 

 
Code catégorie : 500 

Code(s) discipline(s) : 924 (Accueil pour personnes âgées), 961 (PASA),  

657 (Accueil temporaire pour personnes âgées) 

Code(s) fonctionnement(s) : 11 (Hébergement complet), 21 (Accueil de jour) 

Code(s) clientèle(s) : 711 (Personnes âgées dépendantes), 

        436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées),  

            

 
N° FINESS du gestionnaire : 95 000 158 6 

 
Code statut : 95 

 

 

ARTICLE 5e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 6e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du Val 

d’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région                 

Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 
 

                                            Fait à Cergy-Pontoise, le 5 août 2022 

 
 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé  

Île-de-France, 

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise  

 
 

 

Marie-Christine CAVECCHI 
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création d�un Pôle d�Activités et de Soins

Adaptés de 14 places au sein de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD)           « Résidence les

Hirondelles » sis 2, rue Ferdinand Buisson à
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ARRÊTÉ N° 2022 - 122 
 

portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 
14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

(EHPAD) « Résidence les Hirondelles » sis 2, rue Ferdinand Buisson  
à GOUSSAINVILLE (95190) géré par la SAS « Résidence de Provence »  

  
    

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants, et D. 312-155-0-1 ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ;  

 

VU le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation 

et de fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 
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VU l’arrêté conjoint n°2010-186 du 12 octobre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant la SARL 

« MAPAD Santé » sise 33, boulevard du Commandant Charcot à Neuilly-sur-Seine (92200), à 

créer un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 91 places 

réparties en 89 places d’hébergement permanent, 2 places d’hébergement temporaire et d’un 

accueil de jour de 8 places, sur la commune de Goussainville ; 
 

VU l’arrêté conjoint n°2014-216 du 20 octobre 2014 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant le transfert de 

gestion de l’EHPAD « Résidence Goussainville » sis 2 rue Ferdinand Buisson à Goussainville 

(95190) au profit de la SAS « Résidence de Provence » située à la même adresse, et la 

suppression de 8 places d’accueil de jour, portant la capacité totale de l’EHPAD à 91 places (89 

places d’hébergement permanent et 2 places d’hébergement temporaire) ; 

 

VU le Plan national maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 

 

VU la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022 ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement sur 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de 

prise en charge et d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-

dégénératives et de leurs proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 

 
 

CONSIDÉRANT la décision conjointe de conformité du PASA de l’EHPAD « Résidence Les 

Hirondelles » de la Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil 

départemental du Val d’Oise en date du 3 novembre 2015 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable après la visite de fonctionnement réalisée conjointement par la 

Délégation départementale du Val d’Oise et le Conseil départemental du Val 

d’Oise en date du 7 août 2018 ; 

  

CONSIDÉRANT que le PASA de l’EHPAD « Résidence Les Hirondelles » permet de prendre en 

charge et d’accueillir en journée, sur une amplitude d’ouverture de 5 jours sur 7, 

les résidents ayant des troubles du comportement modérés ;  

 

CONSIDÉRANT que le PASA est financé depuis le 3 novembre 2015 ; 

 

 
 

 

ARRÊTENT 

 

 

 

ARTICLE 1er : La SAS « Résidence de Provence » sise, 2 rue Ferdinand Buisson à Goussainville 

(95190), est autorisée à créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 

places au sein de l’EHPAD « Résidence Les Hirondelles » situé à la même adresse.  

 

ARTICLE 2e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture du PASA s’élève à 63 798 €. 

 

ARTICLE 3e : La capacité totale de l’établissement reste inchangée, soit 91 places réparties de la 

manière suivante : 

 

  - 89 places d’hébergement permanent  

  - 2 places d’hébergement temporaire. 
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L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale pour 30% de sa 

capacité totale, soit 27 places d’hébergement. 

 

ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 001 595 8 

 
Code catégorie : 500 

Code(s) discipline(s) : 924 (Accueil pour personnes âgées), 961 (PASA),  

657 (Accueil temporaire pour personnes âgées) 

Code(s) fonctionnement(s) : 11 (Hébergement complet), 21 (Accueil de jour) 

Code(s) clientèle(s) : 711 (Personnes âgées dépendantes),                                                  

         436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées)  

          

 
N° FINESS du gestionnaire : 95 004 007 1 

 
Code statut : 95 

 

ARTICLE 5e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 6e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du Val 

d’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région       

Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 
 

                                          Fait à Cergy-Pontoise, le 5 août 2022 

 
 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé  

Île-de-France, 

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise  

 
 

 

Marie-Christine CAVECCHI 
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sis, 65, Boulevard de Verdun à Herblay (95220)

géré par la SAS             « Résidence de l�Orme »
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ARRÊTÉ N° 2022- 123 
 

portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 
14 places au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) « Les Jardins Sémiramis » sis, 65, Boulevard de Verdun à Herblay (95220) géré 

par la SAS « Résidence de l’Orme » 
  
    

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants, et D. 312-155-0-1 ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ;  

 

VU le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation 

et de fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 
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VU l’arrêté conjoint n°2007-981 du 17 août 2007 du Préfet du Val d’Oise et du Président du Conseil 

général du Val d’Oise autorisant la SAS « Résidence de l’Orme » sise 365, rue de Vaugirard à 

Paris (75015), à créer un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) « Résidence de l’Orme » de 98 places d’hébergement permanent et 8 places d’accueil 

de jour sis, Boulevard de Verdun à Herblay (95220) ;  
 

VU l’arrêté conjoint n°2012-64 du 2 avril 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                     

Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise actant le changement d’adresse de 

la SAS « Résidence de l’Orme » sise 33, rue Saint Lazare à Compiègne (60200) et le changement 

de dénomination de l’EHPAD « Résidence de l’Orme » en « les Jardins Sémiramis » sis, Boulevard 

de Verdun à Herblay (95220) ;  
 

VU l’arrêté conjoint n°2016-185 du 12 juillet 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val d’Oise autorisant la SAS « Résidence 

de l’Orme » à supprimer 8 places d’accueil de jour de l’EHPAD » Les Jardins Sémiramis », portant 

sa capacité totale à 98 places d’hébergement permanent ; 

 

VU le Plan national maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 

 

VU la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022 ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement sur 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de 

prise en charge et d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-

dégénératives et de leurs proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 

 
 
 

CONSIDÉRANT la décision conjointe de conformité du PASA de l’EHPAD « Les Jardins 

Sémiramis » de la Délégation départementale du Val d’Oise et du Conseil 

départemental du Val d’Oise en date du 17 octobre 2016 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable après la visite de fonctionnement réalisée conjointement par la 

Délégation départementale du Val d’Oise et le Conseil départemental du Val 

d’Oise en date du 31 août 2018 ; 

  

CONSIDÉRANT que le PASA de l’EHPAD « Les Jardins Sémiramis » permet de prendre en 

charge et d’accueillir en journée, sur une amplitude d’ouverture de 6 jours sur 7, 

les résidents ayant des troubles du comportement modérés ;  

 
CONSIDÉRANT que le PASA est financé depuis le 17 octobre 2016 ; 

 

ARRÊTENT 

 

 

 

ARTICLE 1er : La SAS « Résidence de l’Orme » est autorisée à créer un Pôle d’Activités et de Soins 

Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD « Les Jardins Sémiramis » sis, 

65, Boulevard de Verdun à Herblay (95220). 

 

ARTICLE 2e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture du PASA s’élève à 90 006 euros. 

 

ARTICLE 3e : La capacité totale de l’EHPAD « Les Jardins Sémiramis » reste inchangée, soit : 

   

  - 98 places d’hébergement permanent dont un PASA de 14 places. 

 

L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale dans la limite 

de 29 places. 
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ARTICLE 4e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 000 973 8 

 
Code catégorie : 500 

Code(s) discipline(s) : 924 (Accueil pour personnes âgées), 961 (PASA) 

Code(s) fonctionnement(s) : 11 (Hébergement complet) 21 - (Accueil de jour)  

Code(s) clientèle(s) : 711 (Personnes âgées dépendantes) -                                                         

 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 60 001 372 6  

 
Code statut : 95 

 

 

ARTICLE 5e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 6e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du 

Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 

Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 
 

                                           Fait à Cergy-Pontoise, le 5 août 2022 

 
 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé  

Île-de-France,  

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise  

 
 

 

Marie-Christine CAVECCHI 
 

 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-08-05-00008 - Arrêté n°2022-123 portant autorisation de création d�un Pôle d�Activités et de

Soins Adaptés de 14 places au sein de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Les Jardins

Sémiramis » sis, 65, Boulevard de Verdun à Herblay (95220) géré par la SAS             « Résidence de l�Orme »

21



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-08-05-00007

Arrêté n°2022-124 portant autorisation de

création d�un Pôle d�Activités et de Soins

Adaptés (PASA) de 14 places au sein de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) « Yvonne de Gaulle

» sis 55 avenue des Marais à Franconville La

Garenne (95130) géré par l�Union d�Economie

Sociale « Les Sinoplies » 
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ARRÊTÉ N° 2022 - 124 
 

portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 
14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

(EHPAD) « Yvonne de Gaulle » sis 55 avenue des Marais  
à Franconville La Garenne (95130) géré par l’Union d’Economie Sociale « Les Sinoplies »  

 
     

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants, et D. 312-155-0-1 ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ;  

 

VU le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation 

et de fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 
VU le Plan national maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 

 

VU la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022 ; 
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VU l’instruction N°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement sur 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de 

prise en charge et d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-

dégénératives et de leurs proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 

 

 
CONSIDÉRANT la décision conjointe de conformité du PASA de l’EHPAD « Yvonne de Gaulle » 

de la Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil départemental du Val 

d’Oise en date du 1er mars 2016 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable après la visite de fonctionnement réalisée conjointement par la 

Délégation départementale du Val d’Oise et le Conseil départemental du Val 

d’Oise en date du 2 août 2018 ; 

  

CONSIDÉRANT que le PASA de l’EHPAD « Yvonne de Gaulle » permet de prendre en charge et 

d’accueillir en journée, sur une amplitude d’ouverture de 6 jours sur 7, les 

résidents ayant des troubles du comportement modérés ;  

 
CONSIDÉRANT               que le PASA est financé depuis le 1er mars 2016 ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er :  L’Union d’Economie Sociale « Les Sinoplies » sis, 7 chemin du Gareizin à Francheville 

(69340), est autorisée à créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 

places au sein de l’EHPAD « Yvonne de Gaulle » sis 55, avenue des Marais à 

Franconville (95130). 

 

ARTICLE 2e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture du PASA s’élève à 90 006 euros. 

 

ARTICLE 3e : La capacité totale de l’EHPAD « Yvonne de Gaulle » reste inchangée, soit :  

   

  - 133 places d’hébergement permanent dont un PASA de 14 places. 

 

            Toutes les places sont habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale. 

 

ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 206 6 

 
Code catégorie : 500 

Code(s) discipline(s) : 924 (Accueil pour personnes âgées), 961 (PASA) 

Code(s) fonctionnement(s) : 11 (Hébergement complet), 21 (Accueil de jour) 

Code(s) clientèle(s) : 711 (Personnes âgées dépendantes), 

 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 

                          
N° FINESS du gestionnaire : 69 003 389 9 

 
Code statut : 75 
 

ARTICLE 5e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 6e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du 

Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 

Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 

 
                                          Fait à Cergy-Pontoise, le 5 août 2022 

 
 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé  

Île-de-France, 

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise  

 
 

 

Marie-Christine CAVECCHI 
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Arrêté n°2022-127 portant autorisation de

création d�un Pôle d�Activités et de Soins

Adaptés de 12 places au sein de l�établissement

d�hébergement pour personnes âgées

dépendantes (EHPAD) « Résidence Bellefontaine

» 9 rue des Sablons à Bellefontaine (95270) géré

par la SAS                         « Bellefontaine »
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ARRÊTÉ N° 2022 - 127 
 

portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 
12 places au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) « Résidence Bellefontaine » 9 rue des Sablons à Bellefontaine (95270) géré par la 
SAS « Bellefontaine » 

  
    

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants, et D. 312-155-0-1 ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ;  

 

VU le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation 

et de fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 

VU la convention tripartite signée le 31 mai 2002 entre le Préfet du Val d’Oise, le Président du Conseil 

général du Val d’Oise et le gestionnaire de l’établissement actant la transformation de la Maison 

de Retraite « Les Artisans » de 91 places en un établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) sis 9 rue des Sablons à Bellefontaine (95270) ; 
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VU l’arrêté conjoint n°2010-1628 du 30 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant provisoirement le 

transfert de gestion de l’EHPAD « Les Artisans » à la SAS « Bellefontaine » sise Château de 

Bellefontaine - 9 rue des Sablons à Bellefontaine (95270) ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2011-321 du 28 février 2011 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant la SAS « Bellefontaine » à 

gérer et exploiter les 91 places d’hébergement permanent de l’EHPAD « les Artisans » ;  

 

VU  l’arrêté conjoint n°2011-843 du 10 juin 2011 du Directeur général de l’Agence régionale de santé             

Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant le changement de nom de 

l’EHPAD « les Artisans » en « Résidence Bellefontaine » ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 2017-64 du 2 mars 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                

Ile-de-France et du Président du Conseil département du Val d’Oise autorisant la 

SAS « Bellefontaine » à réduire de 11 places la capacité de l’EHPAD « Résidence Bellefontaine », 

portant sa capacité totale à 80 places d’hébergement permanent ; 

 

VU le Plan national maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 

 

VU la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022 ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement sur 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de 

prise en charge et d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-

dégénératives et de leurs proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 

 
 

CONSIDÉRANT la décision conjointe de conformité du PASA de l’EHPAD « Résidence 

Bellefontaine » de la Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil 

départemental du Val d’Oise en date du 2 novembre 2015 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable après la visite de fonctionnement réalisée conjointement par la 

Délégation départementale du Val d’Oise et le Conseil départemental du Val 

d’Oise en date du 3 août 2018 ; 

  

CONSIDÉRANT que le PASA de l’EHPAD « Résidence Bellefontaine » permet de prendre en 

charge et d’accueillir en journée, sur une amplitude d’ouverture de 6 jours sur 7, 

les résidents ayant des troubles du comportement modérés ;  

 
CONSIDÉRANT que le PASA est financé depuis le 2 novembre 2015 ; 

 
 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er : La SAS » Bellefontaine » est autorisée à créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés 

(PASA) de 12 places au sein de l’EHPAD « Résidence Bellefontaine » sis, 9 rue des 

Sablons à Bellefontaine (95270). 

 

ARTICLE 2e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture du PASA s’élève à 54 684 euros. 

 

ARTICLE 3e : La capacité totale de l’EHPAD « Résidence Bellefontaine » reste inchangée, soit : 

 

  - 80 places d’hébergement permanent dont un PASA de 12 places. 

 

L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale dans la limite 

de 16 places. 
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ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 078 035 3 

 
Code catégorie : 500 

Code(s) discipline(s) : 924 (Accueil pour personnes âgées), 961 (PASA) 

Code(s) fonctionnement(s) : 11 (Hébergement complet), 21 (Accueil de jour) 

Code(s) clientèle(s) : 711 (Personnes âgées dépendantes), 

         436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 

         

 
N° FINESS du gestionnaire : 95 001 614 7 

 
Code statut : 95 

 

ARTICLE 5e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 6e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du Val 

d’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-

de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 
 

                                            Fait à Cergy-Pontoise, le 5 août 2022 

 
 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé  

Île-de-France, 

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise  

 
 

 

Marie-Christine CAVECCHI 
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Arrêté n°2022-130 portant autorisation de

création d�un Pôle d�Activités et de Soins

Adaptés (PASA) de 12 places au sein de

l�établissement d�hébergement pour personnes

âgées dépendantes (EHPAD)            « Résidence

Annie Beauchais » sis, Contre Allée Henry

Dunant à Sarcelles (95200), géré par

l�association « Croix Rouge Française » 
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ARRÊTE N° 2022- 130 
 

portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 
12 places au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) « Résidence Annie Beauchais » sis, Contre Allée Henry Dunant à Sarcelles 
(95200), géré par l’association « Croix Rouge Française »  

  
    

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants, et D. 312-155-0-1 ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ;  

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation 

et de fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2010-156 du 6 septembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant l’association « Croix 

Rouge Française » à transformer la Maison de Retraite « Résidence Richilde » de 104 places en 

un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), sis 110 rue du 

Général Leclerc à Groslay (95410) ; 
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VU l’arrêté conjoint n°2013-73 du 9 avril 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant l’association « Croix Rouge 

Française » à construire un EHPAD sur la ZAC de « l’Entre Deux - Pointe Trois Quart » à Sarcelles 

(95200), par transfert de 90 places d’hébergement permanent de l’EHPAD « Résidence Richilde » ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2015-186 du 30 juin 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France et du Président du Conseil départemental du Val d’Oise actant le changement d’adresse 

et de dénomination de l’EHPAD « Résidence Richilde » en « Résidence Annie Beauchais », sis 

Contre Allée Henry Dunant à Sarcelles (95200), géré par l’association « Croix Rouge Française », 

sise 98 rue Didot à Paris (75014) ;   

 

VU le Plan national maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 

 

VU la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022 ; 

 
VU l’instruction N°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement 

sur le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques 

de prise en charge et d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies 

neuro-dégénératives et de leurs proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 

 
 

CONSIDÉRANT la décision conjointe de de conformité du PASA de l’EHPAD « Résidence Annie 

Beauchais » de la Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil 

départemental du Val d’Oise en date du 1er novembre 2015 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable après la visite de fonctionnement réalisée conjointement par la 

Délégation départementale du Val d’Oise et le Conseil départemental du Val 

d’Oise en date du 21 août 2018 ; 

  

CONSIDÉRANT que le PASA de l’EHPAD « Résidence Annie Beauchais » permet de prendre en 

charge et d’accueillir en journée, sur une amplitude d’ouverture de 6 jours sur 7, 

les résidents ayant des troubles du comportement modérés ;  

 
CONSIDÉRANT que le PASA est financé depuis le 1er novembre 2015 ; 
 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er : L’association « Croix Rouge Française » est autorisée à créer un Pôle d’Activités et de 

Soins Adaptés (PASA) de 12 places au sein de l’EHPAD «Résidence Annie Beauchais» 

sis, Contre Allée Henry Dunant à Sarcelles (95200). 

 

ARTICLE 2e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture du PASA s’élève à 77 148 euros. 

 

ARTICLE 3e : La capacité totale de l’établissement reste inchangée, soit :  

 

  - 90 places d’hébergement permanent dont un PASA de 12 places.  

 

  Toutes les places sont habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale. 

 

ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 025 0 

 
Code catégorie : 500 
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Code discipline : 924 (Accueil pour personnes âgées), 961 (PASA) 

Code fonctionnement : 11 (Hébergement complet), 21 (Accueil de jour) 

Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes), 

436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées), 

 
N° FINESS du gestionnaire : 75 072 133 4 

 
Code statut : 61 

 

 

ARTICLE 5e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 6e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du Val 

d’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-

de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 

                                           Fait à Cergy-Pontoise, le 5 août 2022 

 
 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé  

Île-de-France, 

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise  

 

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770700011-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3602 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE READAPTATION FONCT COUBERT 
RTE DE LIVERDY 
77127 COUBERT 
FINESS ET - 770700011 
Code interne - 0000935 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-770700011-A002 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
274 793.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

1 484 569.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 239 184.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 35 609.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 1 044 138.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 440 431.00 euros ; 
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Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixé à 58 611 582.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 58 611 582.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 306 488.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2022, comme suit : 
 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 6 216 864.00 euros 
; 
 

 

•     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2022 : 118 459.00 euros ; 
 

 

•     29 467.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
•     369 985.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 274 539.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 22 878.25 euros. 

 

 
 
Soit un total de 68 412 207.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 1 475 572.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 122 964.33 euros 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
1 306 488.00 euros, soit un douzième correspondant à 108 874.00 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 

2022 : 58 611 582.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 884 298.50 euros. 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 6 216 864.00 euros, soit un douzième correspondant à 518 072.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour 2022 : 118 459.00 euros, soit un douzième correspondant à 9 871.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 29 467.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 455.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 369 985.00 euros, soit un douzième correspondant à 
30 832.08 euros. 
 
 
 
Soit un total de 5 700 246.32 euros. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910002773-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3617 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN 
40 AV SERGE DASSAULT 
91174 CORBEIL ESSONNES 
FINESS EJ - 910002773 
Code interne - 0005786 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; 
 
 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de 
l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-910002773-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3225 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
43 403 018.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 19 769 759.00 euros ; 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

60 211.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixé à 6 738 560.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Aide à la contractualisation : 23 633 259.00 euros ; 

 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 14 464 043.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 230 317.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 6 738 560.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code de 
la sécurité sociale 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2022, comme suit : 79 100.00 euros. 
 

 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 
 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 494 573.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 6 053.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 54 158.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 514 245.00 euros ; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 5 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00012 - Arrêté modificatif n° 2022-910002773-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3617

portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives

au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels

au titre de l'année 2022 - CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN

43



•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     1 225 022.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     44 396.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 43 319 289.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 609 940.75 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 60 211.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 017.58 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 14 464 043.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 205 336.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG et FAI égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 494 573.00 euros, soit un douzième correspondant à 41 214.42 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 

2022 : 6 738 560.00 euros, soit un douzième correspondant à 561 546.67 euros. 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 38 082 428.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 105 335 913.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 38 082 428.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 173 535.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 514 245.00 euros, soit un douzième correspondant à 42 853.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 1 225 022.00 euros, soit un douzième correspondant à 
102 085.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 44 396.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 699.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2022 : 79 100.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 591.67 euros. 
 
 
 
Soit un total de 8 751 822.27 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910019447-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3618 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CHI SUD ESSONNE-DOURDAN-ETAMPES 
26 AV CHARLES DE GAULLE 
91223 ETAMPES 
FINESS EJ - 910019447 
Code interne - 0005787 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-910019447-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2749 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 704 293.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 739 775.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 828 362.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 875 931.00 euros ; 

 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 5 767 419.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 123 217.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 739 775.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
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Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

        •     2 480 308.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 333 668.00 euros ; 
 

 

•     264 267.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     23 298.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 2 124 277.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 177 023.08 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 5 767 419.00 euros, soit un douzième correspondant à 480 618.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
2 480 308.00 euros, soit un douzième correspondant à 206 692.33 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de  

 
 
Soit un total de 15 436 245.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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 financement fixé pour 2022 : 3 739 775.00 euros, soit un douzième correspondant à 
311 647.92 euros. 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 333 668.00 euros, soit un douzième correspondant à 27 805.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 264 267.00 euros, soit un douzième correspondant à 
22 022.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 23 298.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 941.50 euros. 
 
 
 
Soit un total de 1 227 751.00 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910110014-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3619 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER D'ARPAJON 
18 AV DE VERDUN 
91021 ARPAJON 
FINESS EJ - 910110014 
Code interne - 0005789 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-910110014-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2750 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 053 795.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 015.00 

euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 141 740.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 912 055.00 euros ; 

 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 5 015.00 euros ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 5 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00014 - Arrêté modificatif n° 2022-910110014-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3619

portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives

au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels

au titre de l'année 2022

 - CENTRE HOSPITALIER D'ARPAJON

53



  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 706 250.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 4 622 738.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 82 396.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 706 250.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 735 476.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 387 099.00 euros ; 
 

 

•     183 983.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     27 723.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’ 

 
 
Soit un total de 11 804 475.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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aide à la contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 826 996.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 68 916.33 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 4 622 738.00 euros, soit un douzième correspondant à 385 228.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
1 735 476.00 euros, soit un douzième correspondant à 144 623.00 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 

2022 : 3 706 250.00 euros, soit un douzième correspondant à 308 854.17 euros. 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 387 099.00 euros, soit un douzième correspondant à 32 258.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 183 983.00 euros, soit un douzième correspondant à 
15 331.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 27 723.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 310.25 euros. 
 
 
 
Soit un total de 957 522.09 euros. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910110055-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3620 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 
4 PL DU GENERAL LECLERC 
91471 ORSAY 
FINESS EJ - 910110055 
Code interne - 0007265 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-910110055-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2751 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 733 909.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 364.00 

euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 958 019.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 775 890.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 3 364.00 euros ; 
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  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 199 594.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 18 605 744.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 330 903.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 199 594.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

 
        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 892 938.00 euros ; 
 

 

•     763 850.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     81 022.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et  

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 23 944 946.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 58 556 270.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 5 286 330.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 440 527.50 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 3 364.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 280.33 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 18 605 744.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 550 478.67 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 

2022 : 8 199 594.00 euros, soit un douzième correspondant à 683 299.50 euros. 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 23 944 946.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 995 412.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 892 938.00 euros, soit un douzième correspondant à 74 411.50 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 763 850.00 euros, soit un douzième correspondant à 
63 654.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 81 022.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 751.83 euros. 
 
 
 
Soit un total de 4 814 815.67 euros. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910140029-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3621 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

EPS BARTHELEMY DURAND 
AV DU 8 MAI 1945 
91223 ETAMPES 
FINESS EJ - 910140029 
Code interne - 0005793 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-910140029-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2752 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 96 533 695.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 96 533 695.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 96 533 695.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 044 474.58 euros. 
 
 
 
Soit un total de 8 044 474.58 euros. 
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 Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00017

Arrêté modificatif n° 2022-910150010-A003

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3622 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives

au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels

au titre de l'année 2022

 - CENTRE HOSPITALIER F.H. MANHES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910150010-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3622 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER F.H. MANHES 
8 R ROGER CLAVIER 
91235 FLEURY MEROGIS 
FINESS ET - 910150010 
Code interne - 0005571 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 
 
 

 

Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de 
l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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ARRETE 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-910150010-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3226 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 

35 153.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 35 153.00 euros ; 
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Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
34 097.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 122 754.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 122 754.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code de 
la sécurité sociale 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2022, comme suit : 12 550.00 euros. 
 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 14 095.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 20 002.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 332 105.00 euros ; 
 

 

•     40 106.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
•     35 997.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 2 707 594.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 6 320 356.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 34 452.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 871.00 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 32 907.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 742.25 euros 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 3 122 754.00 euros, soit un douzième correspondant à 260 229.50 euros. 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 2 707 594.00 euros, soit un douzième correspondant à 
225 632.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 332 105.00 euros, soit un douzième correspondant à 27 675.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 40 106.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 342.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 35 997.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 999.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2022 : 12 550.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 045.83 euros. 
 
 
 
Soit un total de 526 538.75 euros. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910150028-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3623 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE BLIGNY 
RTE DE BLIGNY 
91111 BRIIS SOUS FORGES 
FINESS ET - 910150028 
Code interne - 0004459 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-910150028-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3227 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 

417 666.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

1 116 353.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 19 406 822.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 96 963.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 320 703.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 19 328.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 1 097 025.00 euros ; 
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        •     Dotation annuelle de financement SSR : 19 406 822.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 839 626.00 euros 
; 
 

 

•     186 567.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     186 064.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 397 209.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 33 100.75 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 1 116 353.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 93 029.42 euros 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 19 406 822.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 617 235.17 euros. 

 
 
Soit un total de 23 153 098.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 1 839 626.00 euros, soit un douzième correspondant à 153 302.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 186 567.00 euros, soit un douzième correspondant à 
15 547.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 186 064.00 euros, soit un douzième correspondant à 
15 505.33 euros. 
 
 
 
Soit un total de 1 927 720.09 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910150069-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3624 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOP PRIVE GERIAT LES MAGNOLIAS 
77 R DU PERRAY 
91044 BALLAINVILLIERS 
FINESS ET - 910150069 
Code interne - 0002773 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-910150069-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3228 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
457 253.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
123 804.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 457 253.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 21 695.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 102 109.00 euros ; 
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Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixé à 8 180 822.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 180 822.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 338 152.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 914 913.00 euros ; 
 

 

•     113 749.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     86 838.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 401 199.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 33 433.25 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 123 804.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 10 317.00 euros 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour  

 
 
Soit un total de 12 215 531.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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 2022 : 2 338 152.00 euros, soit un douzième correspondant à 194 846.00 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 

2022 : 8 180 822.00 euros, soit un douzième correspondant à 681 735.17 euros. 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 914 913.00 euros, soit un douzième correspondant à 76 242.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 113 749.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 479.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 86 838.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 236.50 euros. 
 
 
 
Soit un total de 1 013 289.75 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-09-07-00020
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charge de patients atteints de pathologies
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activités de médecine et des forfaits annuels

au titre de l'année 2022
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910150077-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3625 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE MED. PEDAGOGIQUE 
VARENNES-JARCY 
29 R DE LA LIBERATION 
91631 VARENNES JARCY 
FINESS ET - 910150077 
Code interne - 0005572 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-910150077-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3229 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
130 123.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixé à 6 351 812.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 6 351 812.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 97 377.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 32 746.00 euros ; 
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•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 399 313.00 euros ; 
 

 

•     35 083.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 127 748.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 10 645.67 euros 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 6 351 812.00 euros, soit un douzième correspondant à 529 317.67 euros. 

 
 
Soit un total de 6 916 331.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 399 313.00 euros, soit un douzième correspondant à 33 276.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 35 083.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 923.58 euros. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

 
 
Soit un total de 576 163.00 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910150085-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3626 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS 
14 R ALPHONSE DAUDET 
91201 DRAVEIL 
FINESS ET - 910150085 
Code interne - 0008423 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-910150085-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3230 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 

11 377.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

131 084.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 12 790 351.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 11 377.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 9 488.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 121 596.00 euros ; 
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        •     Dotation annuelle de financement SSR : 12 790 351.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 151 758.00 euros 
; 
 

 

•     10 007.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
•     61 751.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 11 377.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 948.08 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 127 948.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 10 662.33 euros 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 12 790 351.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 065 862.58 euros. 

 
 
Soit un total de 14 156 328.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 1 151 758.00 euros, soit un douzième correspondant à 95 979.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 10 007.00 euros, soit un douzième correspondant à 
833.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 61 751.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 145.92 euros. 
 
 
 
Soit un total de 1 179 432.66 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-910811322-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3627 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

ETABLISSEMENT DE SANTE LA 
MARTINIERE 
CHE DE LA MARTINIERE 
91534 SACLAY FINESS ET - 910811322 
Code interne - 0009227 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-910811322-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3231 portant fixation 
des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints 
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
39 179.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixé à 5 162 975.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 162 975.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 39 179.00 euros ; 
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•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 580 227.00 euros ; 
 

 

•     58 583.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 38 544.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 212.00 euros 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 5 162 975.00 euros, soit un douzième correspondant à 430 247.92 euros. 

 
 
Soit un total de 5 840 964.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 580 227.00 euros, soit un douzième correspondant à 48 352.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 58 583.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 881.92 euros. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

 
 
Soit un total de 486 694.09 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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